
   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
1 - Présentation de l'équipe de projet 
 
Une équipe pluridisciplinaire, locale et internationale : 

·  les Pressés de la Cité  architectes urbanistes à Villard de Lans, représentés par Marcel 
Ruchon et Jacques Blanc 

·  Gies Architekten BDA , architecte à Freiburg 
·  Klaus Scheuber , paysagiste à Freiburg 
·  ITF, BET Fluides/Environnement à St Alban Leysse, représenté par Bruno Georges et 

Benoît Petitcolas 
·  Altermodal/INDDIGO , BET transports et déplacements à Chambéry, représenté par 

Nicolas Mercat 
·  MTM, BET VRD à Saint Ismier, représenté par Frédéric Grodet 

 
 

Ecoquartier Villeneuve

Compte rendu de l’atelier public du 17 novembre 2008
Se loger/Habiter
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2 - Fonctionnement des ateliers 
 
L'équipe de projet expose les objectifs et les règles de la concertation 
 
Objet et statut des ateliers publics de concertatio n 
Créés pour associer les futurs habitants au processus d'élaboration du quartier, les ateliers sont 
un lieu d'échanges de réflexion et de débats 
 
C'est une instance d’échanges et de propositions , ouverte à l'ensemble des partenaires du 
projet : population, élus, techniciens ... 
 
La validation du travail de l'atelier revient in fine à l’instance de décision  représentative : le 
Conseil Municipal de la ville de Cognin. 
 
Suivi des ateliers 
Ils sont ouverts à tout nouveau participant motivé qui peut rejoindre la dynamique engagée 
 - en s'inscrivant dans la démarche commune 
 - en prenant acte de l'avancement du travail 
 - en acceptant les règles de fonctionnement 
Le suivi d'un atelier permet de s'inscrire dans la liste de diffusion des comptes-rendus  
 
 
Assiduité 
Elle est conseillée, mais non obligatoire.  
Il est possible de rester informé(e), par les comptes rendus, des échanges avec les présent(e)s, 
le site internet de la ville … 
 
Intervention 
La prise de parole n'est pas obligatoire dans un atelier.  
Venir écouter, se forger une opinion sont en soi des modes participatifs. 
 
Comptes rendus 
Chaque atelier fait l'objet d'un compte rendu qui marque la trace des débats et constitue la 
mémoire active de l'avancement du projet. 
 
Les comptes-rendus sont rédigés par l'équipe de projet, qui en assume la responsabilité. Etablis 
sur des notes prises sur le champ, ils ne peuvent être exhaustifs mais cherchent à saisir 
l'essentiel. 
Chaque atelier débute par la validation du CR précédent. 
 
Les contributions hors atelier ne sont pas inscrites dans le compte rendu. 
Les propos rapportés ne sont en général par nominatifs, par volonté de rendre compte de la 
coproduction d'une réflexion. 
 
Les comptes-rendus sont diffusés à toutes les personnes inscrites sur la liste. 
 
Ils seront par ailleurs disponibles sur un site internet et sur support papier en mairie de Cognin 
 
Objectifs des ateliers 
Favoriser l’appropriation du quartier par une implication des personnes au processus 
d’élaboration 
Nourrir le projet de l’apport des participants de la société civile (habitants, riverains, associations 
…) motivés par cette réalisation 
Rendre plus pertinent la forme et le contenu du projet 
Expliquer/communiquer les choix et les orientations 
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Qu’attend l’équipe de projet de la concertation ? 
Un regard critique sur le travail en cours pour élargir la réflexion 
Des observations et/ou propositions argumentées (notées en italique dans le CR) 
La possibilité de tester des propositions 
 
Qu’attendent les participants des ateliers de conce rtation ? 
 
Réponses : 

 Le projet étant lancé, autant y participer même si à l'origine je ne suis pas pour 
l'urbanisation de Villeneuve 

 Des échanges pour construire ensemble 
 Il est intéressant de voir comment "démarre un quartier", quels sont les liens qui se tissent 

entre les participants 
 A partir d'un rêve de "maison idéale", il est important de faire ensemble, de se parler, de 

se connaître (un candidat à l'habitation) 
 S'attacher à faire en sorte que les préconisations des ateliers de concertation soient 

respectées, notamment en ce qui concerne le nombre de voitures (un riverain) 
 
Madame le maire rappelle que la concertation ne consiste pas à attendre la réalisation des 
souhaits exprimés ; il y a des arbitrages à exercer, certaines choses seront possibles, d'autres 
non. 
 
 
Les fonctions du projet 
 
Un organigramme pour comprendre : 

·  Les acteurs concernés par le projet 
·  Les fonctions et les responsabilités de chacun  
·  L'ordre d'intervention des acteurs 
·  Le rôle de la concertation 
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Constructeurs (promoteurs, 
bailleurs, autopromoteurs)

Participer au financement  de 
l’aménagement 

Financer les constructions 

Mettre en œuvre les cahiers des charges

Maîtres d’œuvre construction 
(architectes/ingénieurs)

Répondre aux programme des constructeurs

Concevoir et réal iser les projets
de construction

Maîtrise d'Ouvrage

Assistance Maîtrise d'Ouvrage
Initier et Conduire le projet

Politique/Social/Culturel

Financer l’aménagement (investissement et 
études)

Maîtrise d'Œuvre aménagement

Réaliser le projet urbain et paysager

Assurer la cohérence entre contraintes, souhaits et  
potentialités

Assurer le suivi de la réalisation jusqu’à réception

Rédiger les cahiers des charges

Usagers/Habitants/Riverains …
Participer à la concertation

Prendre possession des lieux

Créer la valeur d’usage par l’appropriation

Participer à la pérennité du quartier et à sa 
patrimonialisation

Aménageur 
Monter et Réaliser le projet
Technique/Juridique/Économique

Gèrer l’investissement et le paiement
des intervenants

Assurer la transmission aux promoteurs

La concertation

Préciser les besoins

Intervenir dans                                         
le processus d'élaboration   

du projet

Favoriser l'appropriation

Les fonctions du projet
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La densité/L'intensité 
 
Au regard des caractéristiques historiques de la ville, des enjeux de développement durable, un 
éco quartier doit tendre vers une densité raisonnée : 
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Densité

12

Pas de densité ���� Etalement urbain
Flambée des prix du foncier
Creusement des inégalités

Pas de densité ���� Réel danger et risque social
Pas de chance d’une belle « attractivité »

Moins de chance de bénéficier des atouts de la mixité

Pas de densité ���� Effets de seuils 
Pas de services

Pas de transport en commun
Pas de « vie »

Pas de densité ���� Une ville « inefficace »
Sur le plan énergétique (facteurs de forme)
Sur le plan des réseaux et des transports

Et de fait sur le plan environnemental

 
 
Des participants des ateliers de concertation précédents (animés par le CAUE 73 et Savoie 
Vivante durant le marché d'étude de définition) découvrent l'évolution du projet et demande des 
précisions sur certains points dont la densité 

 le projet apparaît très dense, ce qui peut poser problème 
 les distances entre logements sont elles suffisantes pour garantir confort et intimité ? 
 cette densité pose problème vis-à-vis du château qui semble très entouré par les 

bâtiments 
 la densité de la "Résidence des Alpes est bien supérieure à celle de Villeneuve (80 lgt/ha 

pour la résidence des Alpes, environ 25 lgt/ha pour Villeneuve) et tout le monde le vit bien 
 le château est bien mis en valeur par la composition du quartier, dans l'axe du mail 

 
Il est rappelé  

·  les espaces verts généreux et ouverts à tous sont un bénéfice de la densité des 
constructions pour générer une intensité d'usages et d'échanges 

·  il faut donc considérer la densité répartie dans le temps : le quartier Villeneuve accueillera 
à terme 1 200 logements soit 2 500 à 3 000 habitants mais sa réalisation va prendre une 
dizaine d'année, soit une augmentation moyenne annuelle de 250 à 300 personnes 

·  le devenir du château n'est pas encore figé : le gîte de quartier est une hypothèse de 
travail. Une affirmation : il sera un équipement public 
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Hauteurs des constructions 
 
Le plan présenté correspond à un état de la réflexion sur la disposition des hauteurs des 
bâtiments. 
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La hauteur des construction 
détermine leur typologie :

• R+1 et R+2 : petit collectif                
et habitat intermédiaire

• de R+3 à R+5 : collectif

Hauteurs des constructions

 
 
 
La hauteur des constructions est un des facteurs de la densité.  
Elle favorise par ailleurs : 

·  le non étalement 
·  l'efficacité énergétique par un effet de masse et de compacité du bâti 
·  l'accessibilité des logements pour les PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 

 
Des remarques  

 la hauteur des constructions avait  fait l'objet d'une préconisation la limitant à R+3  (pour 
mémoire R+3 = 4 niveaux habitables dont le rez de chaussée soient 3 étages) 

 de ce fait, des constructions de R+5 semblent "aberrantes" 
 il n'y a pas de construction à 6 étages au quartier Vauban de Friburg 
 on peut cependant parler de "village vertical", qui combine confort, économie et accueil 

intergénérationnel 
 
Un participant résume le problème de la densité :  

 si on veut 1 200 logements, soit on étale, soit on monte ! 
 
Le nombre de voiture par logement a été évoqué, avec une question sur la nécessité absolue 
d'imposer un stationnement par logement. Le PLU qui fera l'objet d'une modification pour réaliser 
le projet peut éventuellement imposer un nombre maximum de place de stationnement, voire 
aucune place. 
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Mixité/Diversité 
 
Les objectifs de mixité du quartier Villeneuve découlent du PLH (Plan Local d'Habitat) de 
Chambéry Métropole : 30 % de locatif social, 30 % d'accession sociale et 40 % d'accession 
classique. 
Dans l'accession il faut également compter les auto-promoteurs. 
Le schéma suivant est présenté comme une hypothèse qui intègre les principes retenus par le 
Comité de Pilotage 

·  une répartition uniforme sur l'ensemble de l'opération (chaque phase aura 
sensiblement la même ventilation de catégories de logements) 

·  une répartition fine par îlots, pour éviter les grands ensembles mono typés 
 
La répartition finale de la mixité sera affinée sur ces principes avec les opérateurs 
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Principe de répartition de la mixité

 
 
 
Des remarques : 

 attention à la mixité débridée qui peut pose problème 
 attention en retour à ne pas stigmatiser des types de populations 
 l'accession social est verrouillée par les bailleurs sociaux ! 
 l'accession sociale c'est aussi des acteurs privés qui peuvent utiliser de nouveaux 

dispositifs comme le "Pass-Foncier" notamment 
 il est préférable de parler de diversité plutôt que de mixité (qui évoque le mixeur !) 
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En guise de synthèse 
 
Ce premier atelier a été marqué par une forte mobilisation (environ 80 personnes présentes), 
beaucoup de prises de parole par les participants et une qualité d'intervention dans les débats. 
Ce qui témoigne : 

·  de l'intérêt collectif pour le projet 
·  de la culture de la participation initiée par l'expérience conduite en 2007 
·  de l'ambition qu'il est possible de mettre dans l'apport de la concertation 

 
En conséquence, le thème proposé se loger/habiter n'a pas été complètement traité dans le 
temps imparti. Nous y reviendrons lors des prochains ateliers * programmés à partir de Janvier 
prochain (dates à préciser) 
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Se loger : posséder la 
jouissance d’un logement

Habiter : occuper de façon
durable une habitation, un 
quartier, un lieu …

Se loger/Habiter : établir des 
liens denses avec son cadre de 
vie d’intimité et de proximité

Se loger/Habiter

 
 
 
Bonne fêtes à tous ! 
 
 
 
* Thèmes des ateliers à venir :  

·  Déplacements/Mobilités 
·  Espaces publics/Lieux de vie commune 
·  Activités/Animation/Equipements publics 
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·  

Eco quartier Villeneuve à Cognin
Liste des participants à l'atelier public du 17 déc embre 2008

Association Roue libre Maison des Associations CHAMBERY
BAVOUX Michel 4 rue Jacques Offenbach COGNIN
BERGAME Rachel 18 rue Jean-Philippe Rameau COGNIN
BETEMPS Christiane et Michel 21 rue Jean-Philippe Rameau COGNIN
BOISSENIN Samy 37 avenue de Bassens CHAMBERY
BRUN Pierre 14 rue de la Forgerie COGNIN
CASTAGNO Florence et Michel 2 rue Charles Péguy COGNIN
CAYLA Nathalie 13 rue Berthollet COGNIN
CHAMPROND Nicolas La Plaisse LE BOURGET DU LAC
CHILLET Christophe 63 rue des Epinettes LA MOTTE-SERVOLEX
CHOLLET Michèle 12 rue de la Paix COGNIN
CŒUR Yves 1, allée Jean-Baptiste Lulli COGNIN
COHADE Audrey 9 rue Michaud CHAMBERY
CURTET Paul 28 rue de Fontvieille LA MOTTE-SERVOLEX
DE SAINT-PHALLE Bernard et Michèle 17 rue de l'Epine COGNIN
DELEGLISE Pierrette La Peysse JACOB
DUNAND-SAUTHIER Nicole 50 rue de la Charve CHAMBERY
ERROUET Jean-Claude 2 rue de la Forgerie COGNIN
FALCON Paul 200 rue Charles et patrice Buet CHAMBERY
FENESTRAZ Olivier 9 avenue Monge COGNIN
FOSSOUX Suzanne chemin du petit feu COGNIN
FRESSOZ Jean 66 route de Lyon COGNIN
FRISON Stéphane OPAC de Chambéry CHAMBERY
GACHET Jacques 1 rue de la Forêt COGNIN
GACHET Michel 24 rue de la Paix COGNIN
GARDE Joëlle 23 rue de la Paix COGNIN
GAUTUN Noëlle et Jean-Marie 2 rue Massenet COGNIN
GIOVANETTI Jean 19 rue de l'Epine COGNIN
GOBBO Brigitte 14 rue Maurice Ravel COGNIN
GOUTAGNY 7 rue des Clarines COGNIN
GUERBY Sylvain 226 rue Général Dunoyer LA MOTTE-SERVOLEX
HOUDEMER Marie-Hélène 225 chemin du moulin COGNIN
JACQUELIN Jean-François 274 rue Pierre et Marie Curie LA MOTTE-SERVOLEX
JANIN Noël 1 rue Guy de Maupassant COGNIN
JANIN Vincent 4 bis rue Charles Péguy COGNIN
KELLER Martin 112 rue Mollière CHAMBERY
KLIMINE Paul rue de la Soierie COGNIN
LAB Bernard 14 boulevard Paul Héroult COGNIN
LAPIERRE Laurence chemin de Villeneuve COGNIN
LASSIAZ Jean-François 4 rue des Clarines COGNIN
MARESCHAL Pierre 2 rue de la Forgerie COGNIN
MARTIN Pascale 21 rue de la Paix COGNIN
MAZEAU Max 525 avenue des Fleurs LA MOTTE-SERVOLEX
MONOD Phillipe 11 rue Victor Hugo COGNIN
MORAT Franck 2 rue villa romaine COGNIN
MOULARD Régis 80 rue Marceau CHAMBERY
NEKIPELOV Lina 9 rue des Belledonnes BARBERAZ
PATUREL Nicole 320 route de Lélia BARBERAZ
PERCEVAL André Jovinal VIMINES
PERDREAU Régis 36 route de Lyon COGNIN
PERRIER André 5 rue des clarines COGNIN
PERRIER Christine rue des Clarines COGNIN
PERROUD Paul 1352 Rte Bellecombette JACOB
PIN Marcel 3 rue du Corbelet COGNIN
PINEAU Mauricette 11 rue des Clarines COGNIN
PLAISANCE Marie-Josette 5 rue Edouard Palleron JACOB
PRIERE Mireille 16 rte de St-Cassin JACOB
QIBAA Karima 1 chemin Roquevillard COGNIN
REY René 70 A Rte de Lyon COGNIN
ROUSSEL Stanley 70 rue du 4 septembre CHAMBERY
SCHLOSSER Yves et Martine 9 montée du Rucher CHAMBERY
SERRE Véronique et Arnaud 179 rue Marcoz CHAMBERY
TALLON Denis 26 chemin du forézan COGNIN
TARABBO Antoine et Nicole 86 route de Lyon COGNIN
TERPEND Françoise 10 rue du Mâconnais CHAMBERY
TESTE Jean-Pierre 40 route de Lyon COGNIN
TONIN Didier 155 chemin de la Croix de Bissy CHAMBERY
TREMBLAY Sophie 150 rue de la Soierie COGNIN
VALET Cédrik CHAMBERY
VALLIER Claude chemin du Petit Feu COGNIN  


